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Conseil Municipal du  
Mardi 07 novembre 2022 

PROCÉS VERBAL 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 02 novembre 2022, s’est 
réuni le 07 novembre 2022 à 20h30 sous la Présidence de  

Madame Marie-Renée DESROSES – Maire de Civaux 

Madame le Maire procède à l’appel à 20h35 
 

PRÉSENTS : 
 

ADJOINTS : 

Madame Katia DUCROS 
Messieurs Adrien PAGÉ et Bruno COURAULT 

 

CONSEILLER DÉLÉGUÉ : 

Monsieur Yanick BEUDAERT 
 

CONSEILLER(E)S : 

Mesdames Roselyne LE FLOC’H, Nadia LASNIER, Christine BEGOIN, Graziella 
NOUET et Céline FIBICH 

Messieurs Amar BELHADJ, Bruno MALLET, David BONNEAU et Sébastien 
RINGENWALD 

 

CONSEILLER(E)S EXCUSÉ(E)S : 

Madame Séverine FREGEAI 
 

POUVOIRS : 

Mme Séverine FREGEAI donne pouvoir à Mme Katia DUCROS 
 

************ 
 

Le quorum étant atteint, 
Madame le Maire débute la séance à 20h40 



Conseil municipal de Civaux 

Séance du 07 novembre 2022 

 

Page 2 sur 35 

 

I/ DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame CHRISTINE BEGOIN est désignée en cette qualité. 
  
A l’UNANIMITÉ des voix 
 
 

II/ SEANCE A HUIS-CLOS  
 
Sans objet 
 
 

III/ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 
MUNICIPAL EN DATE DU 03 OCTOBRE 2022 

 
APPROUVÉ à l’unanimité des voix 
 
 

IV/ DECISIONS DU MAIRE  
 

Décision n° DC2022-23 du 26 septembre 2022 - MARCHÉ D’AMÉNAGEMENT DE 
LA PLACE GOMELANGE - MOE - AVENANT N°2 - MOSS PAYSAGE : Par cette 
décision, Mme le Maire signe l’avenant n°2 venant figer l’estimation 
prévisionnelle définitive des travaux sur laquelle s’engage la maitrise d’œuvre et 
le montant définitif de sa rémunération. Le montant prévisionnel définitif des 
travaux étant fixé à 1 145 000.00 € H.T., avec un taux de tolérance de 5%, le 
montant définitif de rémunération pour l’équipe de maitrise d’œuvre est établi à 
129 695.00 €. 
 

Décision n° DC2022-24 du 26 septembre 2022 - CONVENTION D’OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC LOCAL POLE SOCIAL - MME PEUMERY :  Par cette 
décision, Mme le Maire signe avec la société Sandrine PEUMERY une Convention 
d’Occupation du Domaine public, consentie pour une durée de trois ans à 
compter du 1er octobre 2022, permettant à Mme PEUMERY d’occuper les 
locaux, situés Espace Peline, dans le bâtiment intitulé « Pôle social », les lundis, 
mardis, mercredis, jeudis et vendredis, pour y exercer son activité de réflexologie 
plantaire. 
 

Décision n° DC2022-25 du 26 septembre 2022 - CONTRAT DE MAINTENANCE 
COFFRET GSM POUR LE SYSTEME DE CONTROLE A DISTANCE DE L’ECLAIRAGE 
DU STADE – DOMOCONTROL :  Par cette décision, Mme le Maire signe avec la 
société DOMOCONTROL, sise 46 rue Voltaire à TALENCE (33400), le contrat de 
maintenance et/ou télémaintenance, de l’installation d’éclairage à distance du 
stade. 
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La prestation comprend une visite de control annuel sur site et les dépannages 

sur site suite aux appels du client (copris main d’œuvre et tout déplacement, 

pour la somme de 333.33 € H.T. 

 

Décision n° DC2022-26 du 10 octobre 2022 - EXERCICE EVENTUEL DU DROIT DE 
PREEMPTION SUR L’ENSEMBLE CADASTRÉ AI 0040 APPARTENANT AUX 
CONSORTS SPANI :  Par cette décision, Mme le Maire renonce à faire usage de 
son droit de préemption urbain sur l’ensemble cadastré AI 0040, situé 7 rue du 
Pois Rond à Civaux (86320), et appartenant aux Consorts SPANI. 
 

Décision n° DC2022-27 du 10 octobre 2022 - CONVENTION D’ASSISTANCE 
JURIDIQUE N°8 et 9 - CABINET DROUINEAU 1927 :  Par cette décision, Mme le 
Maire accepte les termes de ces conventions d’assistances juridique n°8 et n°9 
proposées par le cabinet DROUINEAU 1927 et de les signer. 
Ces conventions comprennent les réunions de travail au cabinet ou au sein de la 
collectivité, la réponse par téléphone et par e-mail à toutes questions de notre 
part, la rédaction de consultations et de documents divers (délibérations, 
contrats, décisions administratives, etc.). 
Le prix forfaitaire de l’assistance juridique s’élève à 4 200 € H.T. pour 20 heures 
de travail pour la convention n°8 et à 4 800 € H.T. pour 20 heures de travail pour 
la convention n°9. 
 

Décision n° DC2022-28 du 25 octobre 2022 - EXERCICE EVENTUEL DU DROIT DE 
PREEMPTION SUR L’ENSEMBLE CADASTRÉ AA 0116 APPARTENANT A M. Jean-
Patrice BOURY :  Par cette décision, Mme le Maire renonce à faire usage de son 
droit de préemption urbain sur l’ensemble cadastré AA 0116, situé 8 route de la 
Croche à Civaux (86320), et appartenant à M. Jean-Patrice BOURY. 
 

 

V/ INTERCOMMUNALITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-01 - AMF86 / SDIS 86 – DESIGNATION DU 

CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS : 

 

Madame le Maire présente au Conseil municipal le courrier conjoint de l’AMF86 
et du SDIS86 venant rappeler que chaque Maire doit désigner un adjoint ou un 
conseiller municipal chargé des questions de sécurité civil dénommé 
correspondant incendie et secours, sauf si un adjoint ou un conseiller municipal 
est d’ores et déjà en charge des questions de sécurité civile.  
 
Ce correspondant incendie et secours pourra avoir les missions suivantes, sous 
l’autorité du maire : 

- Mettre en œuvre des actions relatives à l’information des habitants de la 
commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde, notamment le 
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DICRIM (Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs) et le 
PCS (Plan Communal de Sauvegarde) ; 

- Concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de 
planification et d’information préventive ; 

- Concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre 
l’incendie (DECI ; 

- Informer le Conseil municipal des actions menées. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, de désigner M. Yanick BEUDAERT en qualité de correspondant 
incendie et secours. 
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DÉLIBÉRATION N° 2022-11-02 - CCVG - RAPPORT D’ACTIVITE 2021 : 

 
Le rapport d’activité 2021 de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe 
(C.C.V.G.) retrace l’ensemble des réalisations 2021 (à consulter en mairie) ainsi 
qu’une vue d’ensemble du compte administratif de cette même année. 
 
En cas de questions, merci de vous rapprocher des représentants de la commune 
au Conseil communautaire. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’approuver le rapport d’activités 2021 de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-03 - SIMER - RAPPORT ANNUEL 2021 : 
 

Le rapport annuel 2021 du SIMER sur le prix et la qualité du Service Public de 
Prévention et de Gestion des Déchets (SPPGD) synthétise les principaux 
indicateurs techniques, financiers et sociaux du service. 
 
En cas de questions, merci de vous rapprocher des représentants de la commune 
au Conseil communautaire. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’approuver le rapport annuel 2021 du SIMER. 
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VI/ RESSOURCES HUMAINES 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-04 - CDG86 – CONVENTION D’ADHESION 

AU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE DU 

CDG86 : 

 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée que la commune a adhéré au service de 

médecine de prévention du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Vienne, pour permettre la mise en œuvre de la médecine du 

travail dabs notre collectivité, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2022. 

 

Le Cdg86 nous propose de renouveler cette convention d’adhésion pour une 

période de trois ans à compter du 1er janvier 2023 dans les conditions suivantes : 

85 € par agent et par an. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’accepter les termes de la convention d’adhésion au service 
de médecine professionnelle et préventive proposée par le Cdg86, et 
d’autoriser Mme le Maire à signer ladite convention et ses éventuels 
avenants postérieurs. 
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VII/ DOMAINE PUBLIC / DOMAINE PRIVEE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-05 - VIVAL – EXONERATION D’UNE PARTIE 

DU LOYER SUR NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER : 

 
Réponse du service juridique de l’Agence des Territoires de la Vienne (A.T.86) 
en date du 09 novembre 2022 sur la faisabilité de cette mesure : 
 
En termes juridiques, la baisse momentanée du loyer constituera une aide à 
l'immobilier d’entreprise.  
 
En effet, l'article L1511-3 du CGCT indique que « ces aides revêtent la forme de 
subventions, de rabais sur le prix de vente, de location ou de location-vente de 
terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés, de prêts, d'avances 
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remboursables ou de crédit-bail à des conditions plus favorables que celles du 
marché. Ces aides donnent lieu à l'établissement d'une convention et sont 
versées soit directement à l'entreprise bénéficiaire, soit au maître d'ouvrage, 
public ou privé, qui en fait alors bénéficier intégralement l'entreprise ». 
 
Les aides directes aux entreprises relèvent de la compétence du conseil régional 
et des EPCI qui ont établi des conventions avec la région en la matière 
 
Le transfert de la compétence aux EPCI en matière de développement 
économique empêche les communes d’apporter des aides financières directes 
aux entreprises. 
 
En revanche, il est possible pour la commune d'envisager des aides indirectes 
sous différentes formes : aide à l'immobilier d'entreprise telle que la réduction 
de loyer lorsque les entreprises occupent des bâtiments communaux, 
exonération de droits de place, stationnement gratuit, créer une plateforme de 
commerce en ligne pour le centre-ville, proposer des solutions de click&collect, 
subventionner l’association de commerçants, embaucher un manager de centre-
ville, etc. 
 
S'agissant plus spécialement des aides à l’immobilier d’entreprise: elles restent 
dans tous les cas de la compétence des communes et des EPCI à fiscalité propre, 
qui peuvent décider de l'attribution des aides en matière d’investissement 
immobilier des entreprises et de location de terrains ou d’immeubles (article 
L1511-3 CGCT ). Ce sont bien ces intercommunalités qui ont vocation à exercer 
prioritairement cette compétence, puisque les actions de développement 
économique font partie de leurs attributions obligatoires. 
Cependant, les communes conservent en général une compétence concernant le 
commerce de proximité qui échappe à l'intérêt communautaire. 
 
Ainsi, la possibilité pour les communes d'accorder des reports/annulations de 
loyers pour les commerçants entre dans le cadre des aides à l'immobilier 
d'entreprise pour les commerces de proximité.  
 
Une convention avec le commerce concerné est obligatoire (L1511-3 du CGCT) et 
le bénéfice des aides à l’immobilier est subordonné à la régularité de la situation 
de l’entreprise au regard de ses obligations fiscales et sociales. Il appartient à la 
commune de vérifier que tel est le cas. 
 
Cette convention doit être approuvée par le Conseil municipal qui doit se 
prononcer sur les conditions d'attribution, de liquidation, de versement, 
d'annulation et de reversement de l'aide envisagée. 
 
En effet, l'article R1511-4-2 du CGCT précise que: "Les assemblées délibérantes 
des collectivités territoriales et de leurs groupements déterminent les conditions 
d'attribution, de liquidation, de versement, d'annulation et de reversement des 
aides accordées en vertu de la présente section. 
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Le bénéfice de ces aides est subordonné à la régularité de la situation de 
l'entreprise au regard de ses obligations fiscales et sociales. 
La convention mentionnée à l'alinéa 2 de l'article L. 1511-3 comporte une 
déclaration dans laquelle l'entreprise bénéficiaire mentionne l'ensemble des 
aides reçues ou sollicitées pour le financement de son projet pendant l'exercice 
fiscal en cours et les deux exercices fiscaux précédents. Elle précise le montant 
des aides dites " de minimis " qui lui ont été attribuées ou qu'elle a sollicitées 
dans les conditions prévues par le règlement n° 1407/2013 de la Commission du 
18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis publié au Journal 
officiel de l'Union européenne n° L. 352/1 du 24 décembre 2013." 
 
En effet, s'agissant d'une éventuelle distorsion de concurrence, le cadre juridique 
est fixé par le règlement européen dit "de minimis" n° 1407/2013 qui autorise les 
aides publiques sans contrepartie d’investissement privé, dans la limite de 200 
000 euros par entreprise sur une période de trois exercices fiscaux. 
 
En dessous de ce plafond, la commune est donc libre d'accorder des aides à 
l'immobilier d'entreprise. 
 
Afin de s’assurer que la somme des aides publiques accordées à une entreprise 
n’excède pas les taux et les montants maximaux applicables, la collectivité qui 
attribue une aide doit exiger que figurent dans la convention conclue avec 
l’entreprise bénéficiaire une déclaration de l’ensemble des aides reçues ou 
sollicitées pour le projet qu’elle présente et une déclaration de l’ensemble des 
aides durant les trois derniers exercices fiscaux au titre du règlement "de 
minimis". 
 
A noter: L'aide à l'installation ou au maintien d'une activité économique sur le 
territoire de la commune constitue une activité d'intérêt général. 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-06 - RETROCESSION IMPASSE 

GOMELANGE : 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que dans le cadre de travaux de 
voirie à intervenir, la commune de Civaux doit procéder à des acquisitions de 
terrains auprès de particuliers et a obtenu leurs accords amiables suivants, sous 
réserve que la commune prenne à sa charge les frais d’acte notarié et de 
document d’arpentage, ainsi que l’entretien de la voirie communale située 
Impasse de Gomelange : 
 
- Monsieur Jacques DOURY, domicilié Les Charmilles, 57 avenue de St-Germain 

– 78600 MAISONS-LAFITTE, et M. Jean DOURY, domicilié 2 rue des Frères 

Caille, 3 rue VASSALOUR – 86300 CHAUVIGNY, acceptent de céder, 

gratuitement, à la Commune, une emprise d’environ 24 m², à démembrer de 
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la parcelle cadastrée section AB n°24, située 2 rue de la Nécropole à Civaux 

(86320) ; 

 
- Monsieur MicKaël PERROT et Madame Emilie POTIRON, domiciliés à SALLES 

EN TOULON, 10 route de la Brechonniere - 86300 VALDIVIENNE, acceptent de 

céder, gratuitement, à la Commune :  

o Une emprise d’environ 14 m², à démembrer de la parcelle cadastrée 

section AB n°134, située 1 Place de Gomelange à Civaux (86320) ;  

o Une emprise d’environ 15 m², à démembrer de la parcelle cadastrée 

section AB n°31, située 1 Impasse de Gomelange à Civaux (86320) ; 

o Une emprise d’environ 5 m², à démembrer de la parcelle cadastrée 

section AB n°34, située Impasse de Gomelange à Civaux (86320) ; 

 
- Madame Jaqueline ALADENISE, domiciliée 1 rue de la Nécropole, - 86320 

CIVAUX, accepte de céder, gratuitement, à la Commune, une emprise 

d’environ 21 m², à démembrer de la parcelle cadastrée section AB n°33, 

située Impasse de Gomelange à Civaux (86320) ; 

 
- Madame Marylène PELIZZARI, domicilié au 1 rue Georges Brassens - 86440 

MIGNE-AUXANCES, accepte de céder, gratuitement, à la Commune, une 

emprise d’environ 55 m², à démembrer de la parcelle cadastrée section AB 

n°29, située 3 impasse de Gomelange à Civaux (86320) ; 

 
- La SARL M2AX, domicilié à CORNOUIN - 86320 LUSSAC-LES-CHATEAUX, 

accepte de céder, gratuitement, à la Commune, une emprise d’environ 49 

m², à démembrer de la parcelle cadastrée section AB n°171, située 18 place 

de Gomelange à Civaux (86320) ; 

 
Sollicité par la commune, le cabinet de géomètres-experts fonciers ABSCISSE 
GEO-CONSEIL a procédé à la division parcellaire des parcelles concernées comme 
suit : 
 

CONSORTS DOURY 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 24 7 a 82 ca AB 173 7 a 58 ca Conservée par les propriétaires 

2 rue de la Nécropole AB 174 24 ca Cédée à titre gratuit à la commune 

 

M. MICKAËL PERROT ET MME EMILIE POTIRON 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 134 56 ca AB 187 42 ca Conservée par les propriétaires 

1 place de Gomelange AB 188 14 ca Cédée à titre gratuit à la commune 
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M. MICKAËL PERROT ET MME EMILIE POTIRON 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 31 23 ca AB 179 31 ca Conservée par les propriétaires 

1 impasse de Gomelange AB 180 15 ca Cédée à titre gratuit à la commune 

 AB 181 4 ca Conservée par les propriétaires 

 

M. MICKAËL PERROT ET MME EMILIE POTIRON 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 34 23 ca AB 185 18 ca Conservée par les propriétaires 

Impasse de Gomelange AB 186 5 ca Cédée à titre gratuit à la commune 

 
 

MME JAQUELINE ALADENISE 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 33 82 ca AB 182 29 ca Conservée par les propriétaires 

Impasse de Gomelange AB 183 21 ca Cédée à titre gratuit à la commune 

 AB 184 32 ca Conservée par les propriétaires 

 
 

MME MARYLENE PELIZZARI 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 29 7 a 53 ca AB 175 6 a 98 ca Conservée par les propriétaires 

Impasse de Gomelange AB 176 55 ca Cédée à titre gratuit à la commune 

 
 

SARL M2AX 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 171 1 a 71 ca AB 189 1 a 17 ca Conservée par les propriétaires 

18 place de Gomelange AB 190 49 ca Cédée à titre gratuit à la commune 

 AB 191 5 ca Cédée à titre gratuit à la commune 

 
 

COMMUNE DE CIVAUX 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE 

Parcelle Contenance Parcelles Contenance Devenir des parcelles 

AB 30 29 ca AB 177 19 ca Conservée par les propriétaires 

Impasse de Gomelange AB 178 10 ca Conservée par les propriétaires 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’approuver les accords conclus ci-dessus ; d’approuver le plan 
de division réalisé par le cabinet de géomètres-experts fonciers ABSCISSE 
GEO-CONSEIL ; d’autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer les 
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actes notariés à intervenir ainsi que tous les documents que cette opération 
nécessiterait ; de classer ces parcelles nouvellement acquises ainsi que les 
trottoirs, les réseaux d’eaux usées, d’eau potable et d’eaux pluviales, qui s’y 
trouvent en sous-sol, dans le domaine public routier communal et d’inscrire 
les crédits nécessaires au budget. 
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DÉLIBÉRATION N° 2022-11-07 - LOGEMENT SOCIAL – MISE EN VENTE 

D’UN LOGEMENT LOCATIF : 

 
Madame le Maire présente à l’assemblée la copie du courrier envoyé par 

HABITAT DE LA VIENNE à la Direction Départementale des Territoires, en date du 

20 juillet 2022, informant la commune que l’office a sollicité la Préfecture afin 

d’obtenir l’autorisation de vendre un logement situé sur la commune de Civaux. 

Dans ce cadre, notre avis a été sollicité par la Direction Départementale des 

Territoires comme le prévoit l’article L 443-7 du C.C.H. 

 

La transaction concernée est une vente au propriétaire occupant, M. Benjamin 

VILLENEUVE, du bien situé 7 impasse du Bois Joli à Civaux (86320), au prix de 

80 000 €. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’accepter la vente par HABITAT de la Vienne du logement 
social situé 7 impasse du Bois Joli à Civaux (86320), à son propriétaire 
occupant. 
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VIII/ MARCHÉS PUBLICS 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-08 - ABYSSEA – PROLONGATION DSP 2 - 

ERREUR MATERIELLE : 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que par délibération n°2022-07-

06 en date du 05 juillet 2022, l’Assemblée a approuvé la prolongation du contrat 

de délégation de service public pour l’exploitation du complexe multi-activités 

ABYSSEA établi entre la commune de Civaux et la société VERT MARINE, jusqu’au 

31 décembre 2022. 

 

Or, il est apparu que cette délibération contenait une erreur matérielle en ce 

qu’il était écrit : « Article 2 – D’autoriser le Maire à signer l’avenant n°6 de 

prolongation portant la fin d’exécution de la délégation de service public au 31 

août 2022 inclus ». 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, de corriger l’erreur matérielle contenue dans la délibération 

n°2022-07-06 en date du 05 juillet 2022 ; d’approuver la prolongation du 

contrat de délégation de service public pour l’exploitation du complexe 

multi-activités ABYSSEA établi entre la commune de Civaux et la société 

VERT MARINE, jusqu’au 31 décembre 2022 et d’autoriser le Maire à signer 

l’avenant n°6 de prolongation portant la fin d’exécution de la délégation de 

service public au 31 décembre 2022 inclus. 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-09 - VERT MARINE – CONVENTION 

D’INDEMNITÉ POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA THÉORIE 

D’IMPREVISION : 
 

Madame le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération n°2022-09-05 en 
date du 05 septembre 2022 le conseil avait acté la mise en œuvre de la théorie 
de l’imprévision dans le cadre de la D.S.P. relative à la gestion du complexe multi-
activités ABYSSEA ainsi que de prendre en charge l’abonnement d’électricité 
dudit complexe  
 
Il apparait que pour la mise en place effective de cette indemnité d’imprévision 
et afin de refacturer une partie de l’électricité au délégataire, il convient de 
signer une convention d’indemnité avec la société VERT MARINE. 
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Pour rappel : La description de l'indemnité d'imprévision : 
 
Elle sera calculée par comparaison avec le coût moyen mensuel constaté à la 
charge du délégataire (A), le surcoût constaté (C), et la prise en charge par le 
délégataire de 100 % du coût moyen mensuel (A) tel qu'il a été pratiqué, et de 10 
% du surcoût (C) tel qu'il serait identifié. 
 
L'indemnité d'imprévision serait alors égale à 90 X C/100. 
 
Elle sera ajoutée à 100 % du coût moyen mensuel constaté (A). 
 
Il devra donc être facturé au délégataire 100 % de A + 10% de C. 
 
Cette opération de recette correspondra également à une opération de dépense 
puisque la collectivité renoncera à percevoir 90 % du surcoût ce qui constituera 
le paiement de l'indemnité l'imprévision.  
 
Cet ensemble fera l'objet d'un titre exécutoire mensuel ou pour la période 
résiduelle de la délégation de service public et pourrait être refacturé sur la base 
de l'avenant. 
 
Le socle juridique qui va permettre la liquidation de la dépense et son 
recouvrement est bien l'avenant n°7 ainsi que la convention d’indemnité relative 
à la mise en œuvre de la théorie d’imprévision. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, de mettre en œuvre la théorie de l’imprévision et de valider le 
mode de calcul tel que présenté ci-dessus ; de prendre en charge 
l’abonnement d’électricité du complexe multi-activités ABYSSEA à compter 
du 16 septembre 2022 ; de charger Madame le Maire de signer, avec la 
société VERT MARINE, la convention telle qu’annexée à la présente 
délibération et d’inscrire les crédits correspondant au budget. 

 

 

IX/ ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-10 - MJC21 – CONVENTION CLAS 2022-

2023 : 

 
Madame le Maire présente au Conseil municipal la proposition de convention 
pour l’animation et l’encadrement du Contrat Local d’Accompagnement à la 
Scolarité 2022-2023 proposée par la Maison des Jeunes et de la Culture MJC21. 

La présente convention a pour objet de préciser le cadre d’intervention relatif à 
l’organisation et l’animation du CLAS « Contrat Local d’Accompagnement à la 
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Scolarité » sur l’année scolaire 2022-2023 pouvant concerner huit jeunes de la 
commune de Civaux, identifiés en priorité par l’équipe éducative du collège 
Louise Michel. 

La commune de Civaux s’engage à mettre une salle à disposition, équipée d’un 
point numérique, tous les mardis de 17h00 à 18h30. 

Pour animer et encadrer le CLAS, la MJC21 fait appel à ses animateurs jeunesse 
en poste. Les personnels sont qualifiés et peuvent encadrer jusqu’à douze jeunes 
sur ce dispositif. L’animateur est garant de la sécurité physique, morale et 
affective des jeunes placés sous sa responsabilité. En cas d’absence d’un 
animateur, la MJC21 mettra tout en œuvre pour le remplacer dans les plus brefs 
délais. 

Le dispositif CLAS est subventionné par la CAF, par conséquent la commune ne 
participe pas aux frais engagés par la MJC21. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter les termes de la convention de prestation de service 

proposée par la MJC21 et d’autoriser Mme le 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-11 - JOUÉCLUB – CONVENTION NOËL 2022 

: 

 
Madame le Maire explique à l’Assemblée que la commune souhaite organiser un 
arbre de Noël 2022. 
Pour ce faire, il est proposé de conventionner avec la société JOUÉCLUB. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’approuver la convention présentée par la société JOUÉCLUB 

pour l’organisation de Noël 2022 ; d’autoriser Madame le Maire ou son 

représentant à signer tous les documents se rapportant à cette convention 

et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 

 
 

X/ CULTURE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-12 - MUSEE ARCHEOLOGIQUE – 

CONVENTION CARE : 
 
Madame le Maire présente à l’Assemblée délibérante la proposition faite par 
Hélène CROUZAT, Responsable du Musée archéologique, concernant la mise en 



Conseil municipal de Civaux 

Séance du 07 novembre 2022 

 

Page 26 sur 35 

 

place d’un partenariat avec Mme Sandrine PEUMERY, Réflexologue plantaire 
dans le cadre d’une convention intitulée « CARE ». 
 
L’objectif de ce partenariat est de diversifier l’activité du Musée et de permettre 
à un nouveau public d’accéder à ses collections.  
 
En effet, le musée archéologique de Civaux a pour but de rendre possible au plus 

grand nombre l’accès à ses collections. L’accès aux collections passe également 

par des animations et activités pédagogiques variées qui ont pour but d’éveiller 

les différents publics à l’histoire, à l’archéologie, au patrimoine et à la culture au 

sens large. 

L’idée de cette convention serait de mettre à la disposition de Sandrine Peumery 
une salle du musée, une matinée par semaine, afin qu’elle puisse accueillir ses 
patients dans un cadre propice à la détente et les rendre plus réceptifs aux soins 
et à l’environnement du musée. 
 
Ce projet rentre dans une dynamique récente du milieu muséal, celle du « care », 
c’est-à-dire celle du « soin », de « l’éthique de la sollicitude ». En offrant la 
possibilité de recevoir des « soins » au musée, le musée devient un lieu de vie et 
s’intègre davantage dans la vie locale. 
 
Après le temps du soin, il est envisagé de proposer au patient un court moment 
de médiation sur les collections du musée, sur un ou plusieurs objets qui auront 
attiré son regard durant la séance avec Sandrine Peumery. 
 
Les objectifs pour le musée archéologique sont : 
- de faire venir des non-publics au musée 
- d’éveiller leur curiosité  
- d’insérer le musée dans la vie locale 
- de donner un sens nouveau au musée, en tant que lieu de vie 
- de devenir un musée du XXI°s. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, de ne pas approuver, pour le moment, la convention de 

partenariat ci-jointe, et de reporter le vote de la convention, si nécessaire, 

après la prochaine commission Musée, afin de permettre à la responsable 

du Musée archéologique d’exposer les détails et objectifs de cette 

convention. 
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XI/ FINANCES 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-13 - ECOLE PAUL CEZANNE – DEMANDE 

DE SUBVENTION VOYAGE A PARIS : 

 

Madame le Maire présente au Conseil municipal la demande de subvention que 
l’Association sportive Scolaire de Civaux nous a transmise pour une participation 
de la commune au voyage scolaire qui se déroulera à Paris en 2023. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter le versement d’une subvention égale à 150 € par 

élève participant au voyage de découverte à Paris, soit à ce jour une somme 

de 5 550 € (150 € X 37 élèves) à l’Association Sportive Scolaire de Civaux, et 

autorise Madame le Maire à faire le nécessaire pour la mise en application 

de la présente décision et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
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DÉLIBÉRATION N° 2022-11-14 - MANDAT SPECIAL – CONGRES DES 

MAIRES DE FRANCE : 

 
Dans le cadre de la participation d’une délégation d’élus au prochain salon des 
maires de France qui se déroulera à Paris du 22 au 24 novembre 2022, il est 
expliqué à l’Assemblée que la notion de mandat spécial exclut toutes les activités 
courantes des élus et doit comprendre une opération déterminée de façon 
précise quant à son objet et limitée dans sa durée. Le mandat spécial doit 
entrainer des déplacements inhabituels. 
 
Le montant de prise en charge de ces frais de déplacement restera conforme aux 
montants fixés par décret et votés en Conseil municipal. 
 
Le montant des frais de séjour (hébergement et restauration) sont effectués 
dans la limite du montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux 
fonctionnaires de l’Etat et fixé par le décret n°2006-781 du 03 juillet 2006 fixant 
les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels civils de l’état, soit une indemnité de 110 euros la 
nuitée et 17.50 euros le repas.  
 
Le remboursement des frais de transport est lui calculé selon le barème fixé par 
un arrêté du 26 février 2019 fixant les taux des indemnités kilométriques, soit de 
0.32 à 0.45 euros par kilomètre, en fonction de la puissance du véhicule. 
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S’agissant des autres moyens de transport, les conseillers municipaux bénéficient 
d’un remboursement aux frais réels sur présentation des titres de transport 
correspondants : billets de chemin de fer ou d’avion, de transport en commun, 
taxi, parking, … 
 
Enfin, le remboursement des frais d’aide à la personne (frais de garde d’enfants 
ou d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin 
d’une aide personnelle à leur domicile) pourra se faire sur la base des frais réels 
engagés, dans la limite, par heure, du montant horaire du salaire minimum de 
croissance. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, de conférer le caractère de mandat spécial au déplacement de 

Mme le Maire, et de M. Adrien PAGÉ, 1er adjoint, au 104ème congrès des 

maires à Paris, du 22 au 24 novembre 2022 ; de procéder à la prise en 

charge des frais liés à ce mandat spécial, ainsi que les frais d’inscription, par 

paiement direct auprès des fournisseurs ou par remboursement a posteriori 

des frais avancés sur présentation de justificatifs ; de préciser que ces 

barèmes de remboursements de frais s’appliqueront à tous les 

déplacements futurs des élus dans le cadre de leurs missions et d’inscrire 

les crédits nécessaires au budget. 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-15 - MAIF – ACCEPTATION DE DEUX 

CHEQUES : 

 
Dans le cadre du dédommagement du sinistre relatif à un accident de la circulation, la 

MAIF nous a adressé deux chèques d’un montant de 802.30 € et de 1 905.41 €. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter l’encaissement de ces chèques et de charger Mme 

le Maire pour faire le nécessaire. 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2022-11-16 - DECISION MODIFICATIVE N°1 : 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’accepter la Décision Modificative n°1 de l’exercice 2022 au 
budget principal, ainsi que la nouvelle répartition de crédits par chapitre 
budgétaire en résultant ci-dessous : 
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FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (Chap.) - Opération Montant 
Article (Chap.) - 

Opération 
Montant 

615231 (011) : Voiries - 39 956.00 
73111 (731) : Impôts 

Directs locaux. 
285 691.00 

739118 (014) : Autres revers. Et 

restit. Sur c 
329 766.00 

73132 (731) : Taxe sur les 

pylones électri 
4 119.00 

 289 

810.00 

 289 810.00 

 

Total Dépenses 289 810.00 Total Recettes 289 810.00 

 
 

XII/ QUESTIONS DIVERSES 

 

• ACHAT DES PARCELLES AB 127 ET 128 APPARTENANT A MME MARAND – 

RETOUR DES DIAGNOSTICS ; 
 
 

• RN147 – DEVIATION DE LUSSAC-LES-CHATEAUX - CONCLUSION DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR.  
 
 
 
 
  Madame Marie-Renée DESROSES                               Madame Christine BEGOIN 

    Maire de Civaux                                                         Secrétaire de Séance 

 


